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CP 140.03 Transport routier et la logistique pour 
compte de tiers 

CP 140.03b Personnel non-roulant 
Entrée en vigueur : 1 janvier 2025 
-Indexation 3,57 % sur les salaires barémiques. Les salaires effectifs augmentent du même montant. 
-Indexation du complément d'ancienneté. 

 
Salaires barémiques 
Personnel non-roulant 

 38 h/semaine Différence salaires 
précédents (38h/s) 

39 h/semaine et 6 
jours de compensation 
payés 

Différence salaires 
précédents (39h/s) 

Magasinier 
type 1 15,3125 0,5280 14,9185 0,5140 

Homme à 
tout faire 
f/m 

16,0250 0,5525 15,6125 0,5380 

Magasinier 
type 2 16,0250 0,5525 15,6125 0,5380 

Magasinier 
type 3 16,0250 0,5525 15,6125 0,5380 

Magasinier 
type 5 16,0250 0,5525 15,6125 0,5380 

Technicien 
de surface 16,0250 0,5525 15,6125 0,5380 

Magasinier 
type 4 16,4430 0,5665 16,0240 0,5525 

Magasinier 
type 6 16,4430 0,5665 16,0240 0,5525 

Magasinier 
type 7 16,4430 0,5665 16,0240 0,5525 

Magasinier 
type 8 

16,8635 0,5810 16,4315 0,5665 

Fonction 
de 16,8635 0,5810 16,4315 0,5665 
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supervision 
de magasin 
type 1 

Contrôleur 
qualité 17,2855 0,5960 16,8425 0,5805 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 2 

17,2855 0,5960 16,8425 0,5805 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 3 

17,6415 0,6080 17,1890 0,5925 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 4 

17,9990 0,6205 17,5375 0,6045 

Étudiants (Personnel non-roulant) 

 38 h/semaine  39 h/semaine et 6 jours de 
compensation payés 

Magasinier 
type 1 13,7810  13,4265 

Homme à 
tout faire 
f/m 

14,4225  14,0510 

Magasinier 
type 2 14,4225  14,0510 

Magasinier 
type 3 14,4225  14,0510 

Magasinier 
type 5 14,4225  14,0510 

Technicien 
de surface 14,4225  14,0510 

Magasinier 
type 4 14,7985  14,4215 

Magasinier 
type 6 14,7985  14,4215 

Magasinier 
type 7 14,7985  14,4215 

Magasinier 
type 8 15,1770  14,7885 
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Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 1 

15,1770  14,7885 

Contrôleur 
qualité 15,5570  15,1580 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 2 

15,5570  15,1580 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 3 

15,8775  15,4700 

Fonction 
de 
supervision 
de magasin 
type 4 

16,1990  15,7835 

Mailhousing 

 Etudiants 38 h/semaine Différence salaires 
précédents 

 

Catégorie I 13,7815 15,3130 0,5280  

Catégorie 
II < 6m. 
d'anc. dans 
le secteur 

13,7815 15,3130 0,5280  

Catégorie 
II avec 6m. 
d'anc. dans 
le secteur 

14,4225 16,0250 0,5525  

Catégorie 
III < 6m. 
d'anc. dans 
le secteur 

14,4225 16,0250 0,5525  

Catégorie 
III avec 
6m. d'anc. 
dans 
secteur 

14,6290 16,2545 0,5600  

Chef 
d'équipe 6 à 
20 ouvriers 
inclus 

15,5570 17,2855 0,5960  
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Chef 
d'équipe 21 
ouvriers ou 
plus 

16,1990 17,9990 0,6205  

Indemnités 
Complément d'ancienneté par heure de travail et par heure d'attente   

Après 1 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,0680 

Après 3 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,1385 

Après 5 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,2090 

Après 8 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,2795 

Après 10 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,3500 

Après 15 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,4205 

Après 20 ans d'ancienneté dans l'entreprise 0,4910 

Prime d'équipe (par heure effectivement prestée) 
7,50%  
% du salaire horaire barémique 
horaire avant 07h00 ou après 19h00 
Pas de cumul avec la prime de nuit 
Prime de nuit (20h00-06h00) 
12,50%  
% du salaire horaire barémique 
Indemnité pour les jours de formation 
100%  
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